
 
 

Année scolaire 2023/2024 
 

NOM: ……………………..          PRENOM: ………………….         

 

 

Cette option facultative s’adresse aux élèves : 

- aimant chanter, 

- présentant des aptitudes pour le chant, 

- souhaitant s’investir dans un projet commun. 

 

C’est un enseignement facultatif de 1 heure par semaine.  

La chorale réunit des élèves issus des 4 niveaux du collège et aboutit, en fin d’année, à un 

concert réunissant plusieurs chorales de l’Académie ayant préparé le même projet. 

 

Comme toutes les options, elle sera évaluée et pourra valider pour les élèves de troisième 

10 ou 20 points pour le Brevet des collèges, en fonction de l’investissement.  

 

En raison des contraintes liées à la réalisation des emplois du temps, les heures 

d’enseignement de l’option peuvent se dérouler sur le créneau S0 soit de12H55 à13H50. 

 

L’inscription à une option engage l’élève pour une année scolaire.  

L’inscription sera définitive après une à deux séances d’essai permettant d’apprécier la 

motivation de l’élève.  

Le nombre de places est limité à 50 élèves. 

 

Je souhaite inscrire mon enfant à l’option « CHANT CHORAL »  

 

❑ OUI   ❑ NON     Cochez la case correspondante 

 

 
 

Date : ………………………   Signature du responsable légal : 
 

 

OPTION FACULTATIVE : 
 

ENSEIGNEMENT « CHANT CHORAL » 


